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Texte de la question

À la suite de la publication du rapport réalisé par l'Union professionnelle artisanale relatif au choix d'un modèle
économique performant pour les artisans et les petites entreprises, M. Dino Cinieri demande à M. le ministre des
petites et moyennes entreprises, du commerce, de l'artisanat et des professions libérales de bien vouloir lui faire
connaître la position de son ministère au regard de la proposition relative à la définition d'une frontière claire
entre l'indemnisation des victimes et le dispositif de cessation anticipée d'activité des travailleurs de l'amiante.

Données clés

Auteur : M. Dino Cinieri
Circonscription : Loire (4e circonscription) - Union pour un Mouvement Populaire
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 114425
Rubrique : Commerce et artisanat
Ministère interrogé : PME, commerce, artisanat et professions libérales
Ministère attributaire : santé, jeunesse et sports

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 26 décembre 2006, page 13508

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE114425
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA267429

